
CONSEIL MUNICIPAL 
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 07 AVRIL 2015 

 
 
Membres présents : 17/19 
 
    L’an deux mil quinze, le sept avril, 19 heures, salle de la mairie étaient 
réunis sous la présidence de M.Jean-Claude MANDRY, Maire, M.Michel STOCKER et  M.Richard 
LEGOLD, adjoints au maire, M.Didier SCHAEFFER, M.Claude KOST, Mme Edith CARL, Mme 
Elisabeth MEYER, M.Michel METZ, M.Eric MULLER mandataire de Mme Pascale STIRMEL, adjoint 
au maire, M.Michel SPITZ, Mme Sabine SCHMITT, Mme Isabelle LAGRANGE, Mme Josiane 
BASSO, Mme Karen GEIGER, Mme Céline BECK et Mme Violaine DECKER-COUSTY. 
Absents excusés :  MM.Christian METZ et Alexandre LOTZ. 
 
     ******************* 
    Après approbation à l’unanimité du procès-verbal de la séance du  
10 février 2015,  M. le Maire passe à l’ordre du jour. 
     ******************* 
1)BUDGET PRIMITIF 2015 
   M.Richard LEGOLD, Adjoint au Maire, présente  les différentes propositions 
arrêtées, en dépenses et en recettes,  par la Commission des Finances lors de sa séance du 01 avril 2015 :  
   * Fonctionnement    1.420.000,-€ 
   * Investissement              1.152.700,-€ avec les restes à réaliser. 
   Le Conseil à l’unanimité  approuve ces chiffres. 
   Ces crédits permettront notamment les investissements suivants : 
mise aux normes accessibilité de la mairie (54.000,-€) et l’achèvement de l’atelier communal (440.000,-€).  
   Une provision de 100.000,-€ pour le futur aménagement de la rue des Alliés est 
également prévue. 

Par ailleurs, l’assemblée, à l’unanimité,  
*ne modifie pas  l’ensemble des tarifs communaux,  
*vote d’une enveloppe globale de 2.200,-€ qui sera reversée aux associations au prorata du nombre 
  de licenciés jusqu’à 18 ans,  
*fixe sans hausse les taux d’imposition 2015 comme suit : 
   Taxe d’habitation :    12,35% 
   Taxe foncier bâti :        7,66% 
   Taxe foncier non bâti :    29,32% 
   La fiscalité restera donc stable sur la commune. 
 
2)MARQUAGE RUE GRIEN/ZONE BLEUE RUE DES ALLIES 
   Dans un souci de sécurité et afin de régler les problèmes de stationnement, 
   Le Conseil, à l’unanimité, 
*approuve les travaux de marquage de la rue Grien avec création de 30 places de stationnement, 
*avalise l’interdiction d’accéder à la rue Grien à partir de la rue des Vergers, 
*décide l’instauration d’une zone bleue du côté pair de la rue des Alliés à partir du N°16 jusqu’à 
  la rue des Rohan. Du lundi au samedi, sauf les jours fériés, il sera donc interdit de laisser stationner 
  un véhicule pendant une durée supérieure à une heure entre 7h et 12h et entre 14h et 19h.  
  Tout conducteur garant son véhicule durant ces horaires est tenu d’utiliser un disque de contrôle  
  homologué. 
………………………. 
 



3)NOMS DES RUES EN DIALECTE 
   Afin de léguer aux générations futures une trace de l’histoire locale, 
   L’Assemblée, à l’unanimité, 
*décide la création d’un groupe de travail étudiant la possibilité d’ajouter aux noms des rues actuelles 
  une dénomination en dialecte, 
*avalise la composition de cette commission comme suit : Mme Pascale STIRMEL, Présidente, 
  M.Jean-Claude MANDRY, M.Didier SCHAEFFER, Mme Céline BECK, M.Eric MULLER, 
  M.Michel METZ, Mme Edith CARL, M.Michel SPITZ, Mme Sabine SCHMITT et Mme Violaine 
  DECKER-COUSTY. 
   Par ailleurs, les membres réfléchiront également  à une nouvelle signalisation 
  des commerces et des viticulteurs ainsi qu’à la mise en place de panneaux explicatifs devant les 
  richesses patrimoniales du village. 
 
4)AFFAIRES COMPTABLES 
   Le Conseil, à l’unanimité, 
*autorise le maire à signer un contrat d’accompagnement de la Maîtrise d’Ouvrage (6.000,-€) avec le 
  CAUE dans le cadre de la réalisation d’un futur éco-quartier, 
*mandate le Centre de Gestion dans le but de trouver une entreprise d’assurance agréée couvrant les 
  risques financiers découlant de la protection sociale statutaire des agents titulaires affiliés à la CNRACL, 
*se référant à l’article 12 du cahier des charges, demande le recouvrement des frais de criée et de 
  publication auprès des adjudicataires des lots de chasse N°5 et N°6, 
*est d’avis de ne pas verser une subvention à SOS MBOTE (Association humanitaire de solidarité  
   internationale d’aide aux femmes victimes et aux enfants déshérités en Afrique) mais propose aux 
   responsables d’annoncer la soirée du 10 octobre prochain sur le site internet de la commune, dans 
   le bulletin municipal et la page Facebook, 
*décide de ne pas céder à la DRAC la part communale des pièces romaines trouvées en 2012 lors 
  d’un chantier de travaux publics. 
 
5)JUMELAGE WELKENRAEDT 
   M.Michel STOCKER, adjoint au maire, fait le point concernant les festivités 
du 45ème  Anniversaire du jumelage prévues en Belgique durant le week-end de la Pentecôte et invite 
les conseillers intéressés à le contacter avant la fin de la semaine. 
 
6)INFORMATIONS 
   M.Jean-Claude MANDRY, Maire, 
*informe qu’une alternative « Facteur-Guichetier » sera mise en place à Epfig pour éviter pour la 
  fermeture du Bureau de Poste,  
*fait part qu’une convention entre l’IME Cottolengo et la commune est à l’étude pour faciliter l’insertion 
  des jeunes dans le monde du travail,  
*précise que le projet d’éco-quartier et que l’agenda d’accessibilité programmée (Ad’AP) figureront 
  à l’ordre du jour de la  prochaine du  conseil municipal, 
*en réponse à la demande de Mme Edith CARL, explique que les ouvriers communaux assurent un soutien 
  logistique à l’organisation du marché aux puces. Il en est de même pour la Foire aux Vins ou les Foulées. 
   M.Michel STOCKER, adjoint au maire, 
*rappelle qu’une visite de la forêt communale est prévue le samedi 25 avril et que rendez-vous est 
  fixé à la mairie à 13h30, 
*remercie les viticulteurs qui, comme les années précédentes, se sont pleinement investis lors du 
  bétonnage du deuxième tronçon de la Kaiserstrasse,  
 
   Ainsi fait et délibéré, les jour, mois et an comme ci-dessus. 



 
 
 
    
 
 
 
 
 
    
 
 
 
 
 


